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LE MOT 
DU MAIRE

Chers Messeiroux, chères Messeirouses, 

L’année 2024 a été une année riche en événements et en projets 
pour notre commune. Messeix a eu l’honneur d’être sous les feux 
des projecteurs à travers deux moments marquants.

Tout d’abord, le passage du Tour de France cycliste, un 
événement historique qui n’avait pas traversé notre commune 
depuis 1967. Le 10 juillet restera gravé dans nos mémoires grâce à 
une manifestation populaire et conviviale qui a rassemblée des 
habitants de tous âges. 

Ensuite nous avons eu le plaisir d’accueillir le tournage de 
l’émission « La carte aux trésors » qui sera diffusée sur France 3 
courant d’été 2025. Le programme mettra en lumière nos 
paysages, notre patrimoine et tout le charme de notre territoire.

Ces 2 événements renforcent la visibilité de Messeix et participent 
à son attractivité.

Je tiens à vous faire part des avancées significatives pour 
notre commune, qui reflètent mon engagement à dynamiser 
Messeix et à répondre à vos attentes. La municipalité met un 
accent particulier sur le développement des services pour 
améliorer la qualité de vie au quotidien avec la volonté d’attirer 
des acteurs économiques dynamiques.

Mon ambition est claire : faire de Messeix une commune où il fait 
bon vivre, tout en préparant l’avenir avec des projets durables et 
innovants. 

Je vous remercie pour votre soutien et votre confiance.

Je vous souhaite à tous et à toutes de très belle fêtes de fin 
d’année.

Meilleurs vœux pour 2025.

Votre Maire, Jean-Pierre TUREK
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UN PEU
D’HISTOIRE
ÉGLISE DE MESSEIX

C’est un édifice très ancien, datant 
au moins du XIème siècle, selon une 
donation de 1060. La partie actuelle 
est caractérisée par une architec-
ture romane du XIIème, profondé-
ment remaniée.
D’importantes modifications ont 
eu lieu aux XIII, XV, XVI, XVII et 
XVIIIèmes siècles.
Au XVIème, construction du clocher 
peigne (ou arcade ou pignon); il 
s’agit d’un mur unique, en forme de 
rectangle, percé d’une ou plusieurs 
baies, destinées à accueillir les clo-
ches. Cet élément architectural 
vertical et plat est encore très fré-
quent en Haute Auvergne.
Selon un procès-verbal de l’admi-
nistration royale en 1779, le clocher 
menace ruine; la moitié étant déjà 
tombée. l’autre partie sera détruite 
entre 1793/1794.
Puis en 1805 un projet de restau-
ration du clocher est décidé. Un 
devis est établi par M. Chassagne, 
ingénieur sur la commune de 
Mérinchal (Creuse). 

sur la partie extérieure. 
Dès l’accord de subvention du 
Département et de la Région la 
mission sera poursuivie  par le ca-
binet d’architectes ACA.

RETABLE DE L’ÉGLISE
Par arrêté de M. le Ministre de la 
Culture en date du 20/09/1982, les 
objets mobiliers ci-après désignés, 
situés dans l’église Saint-Pierre de 
Messeix, sont classés au titre des 
monuments historiques.
L’ensemble se compose d’un re-
table à 3 pans, de style baroque, de 
la fin du XVIIème ou du début du 
XVIIIème siècle en bois doré et poly-
chromé, d’un autel-tombeau peint 
en faux marbre, gradin, tabernacle 
encastré, et de 3  statues: la vierge à 
l’enfant, saint Pierre et saint Blaise 
(patron secondaire).
Ce retable se trouve dans un état 
sanitaire médiocre. C’est pourquoi 
une étude spécifique est menée 
en concertation avec les services 
patrimoniaux. La DRAC a auto-
risé la commune à conduire une 
étude en vue de la restauration du 
retable. Le choix des intervenants 
et du Maitre restaurateur a été ré-
alisé. Dès l’accord des subventions 
des différents organismes, l’étude 
pourra débuter. 
Par contre le mobilier inscrit (béné-
ficiant aussi d’une protection selon 
l’article L622-20 du Code du patri-
moine) ne nécessite pas d’interven-
tion particulière.

Suite à des problèmes structurels, 
le clocher a été quasiment recons-
truit des fondations à la flèche. 
Le bois nécessaire a été fourni par 
Antoine Chirol habitant «  la bru-
gière haute  ». Sur la charpente de 
la flèche la date de 1806 est gravée 
au niveau de l’enrayure.
De l’extérieur de l’édifice la façade 
ouest est formée de 3 niveaux, chacun  
délimité par une corniche. Au second 
niveau, sous l’horloge, la date 1806 est 
aussi mentionnée sur le socle de la 
statue de la vierge (sans tête).
La morphologie actuelle du clo-
cher date en grande partie de ces 
travaux.
Que de bouleversements en dix 
siècles d’histoire ! depuis les capé-
tiens à nos jours. Si les pierres pou-
vaient parler....
Sources: Archives départementales 
63 / ACA architectes associés

PROJET DE RESTAURATION
Le projet de restauration de l’église 
se poursuit.
L’étude et le diagnostic étant termi-
nés nous allons commencer la deu-
xième phase comprenant :
- L’avant-projet sommaire, 
l’avant-projet détaillé, l’étude de 
projet et l’assistance pour la passa-
tion des contrats de travaux.
En effet l’avis du Conseil scienti-
fique et technique de la DRAC a ac-
cordé la subvention pour  la pour-
suite de la restauration de l’église 
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BUDGET

COMPTES  
ADMINISTRATIFS  
2023

Principal fonctionnement :
- En dépenses : 1 283 773,72 €
- En recettes : 1 393 035,55 €
- Reprise excédent 2022 :  

204 527,42 €
- Solde d’exécution : 313 789,25 €

Principal investissement :
- En dépenses : 562 797,16 €
- En recettes : 616 920,04 €
- Reprise déficit 2022 : 152 521,73 € 
- RAR en dépenses : 231 900 €
- RAR en recettes : 127 851 €
- Besoin de financement :  

202 447,85 €
- Soit un excédent cumulé de :  

111 341,40 €

C.C.A.S. : 
- En dépenses : 77 593,03 €
- En recettes : 81 056,50 €
- Reprise excédent 2022 :  

9 638,18 € 
- Soit un excédent de : 13 101,65 €

Caisse des Ecoles : 
- En dépenses : 81 599,44 €
- En recettes : 85 021,50 €
- Reprise excédent 2022 :  

686,84 €
- Soit un excédent de : 4 108,90 €

Assainissement exploitation :
- En dépenses : 77 547,79 €
- En recettes : 65 337,22 € 
- Reprise excédent 2022 :  

30 289,15 €
- Soit un excédent de : 18 051,58 €

Assainissement investissement :
- En dépenses : 42 147,04 €
- En recettes : 46 766,56 €
- Reprise excédent 2022 :  

172 347,71 € 
- Soit un excédent de : 176 967,23 €

Soit un excédent cumulé de  
195 018,81 €

BUDGETS PRIMITIFS 2024

Communal Assainissement CCAS Caisse  
des écoles

Investissement  
2 600 299,91 €

Fonctionnement  
1 484 126,40 €

91 301,65 € 
tant  

en dépenses 
qu’en recettes 

87 108,90 €Investissement  
288 136,23 €

Exploitation 
100 196,08 €

TAXES COMMUNALES 2024
Les taux des taxes communales 2024 sont maintenus aux taux 2023 :
- foncier bâti : 42,65 %
- foncier non bâti : 64,52 %
Soit des recettes fiscales attendues de 584 426 €
Pour rappel, il n’y a pas d’augmentation des taux communaux depuis 2012.

Les subventions aux associations en 2024 s’élèvent à 33 711,94 €. Il convient 
d’ajouter la gratuité des locaux, la prise en charge des coûts d’eau d’électri-
cité et de chauffage ainsi que les différents travaux.

CNI ET PASSEPORTS

Afin de faciliter les démarches de ses usagers, la Commune a fait le choix 
de doter son service état civil du dispositif de demande des titres sécurisés, 
à savoir cartes d’identité et passeports, depuis avril 2023.
Pour l’année 2023, 1517 titres ont été délivrés. De janvier à début novembre 
2024, 1237 titres ont été réalisés. Soit un total de 2754.
Pour rappel, les demandes se font en 2 étapes : réaliser une pré-demande 
sur le site de l’ANTS (www.ants.gouv.fr) puis prendre un RDV en ligne sur 
le site de la mairie (www.messeix.fr) .
Depuis mars 2021, une nouvelle carte d’identité format « carte bancaire » est 
entrée progressivement en circulation en France. Depuis août 2021, tous 
les citoyens français déposant une demande de nouvelle carte d’identité 
se verront délivrer systématiquement une carte sous ce nouveau format. 
Ces nouvelles cartes d’identité sont valables 10 ans.
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Comme indiqué dans le dernier 
bulletin municipal, l’adressage a été 
effectué en 2024.
Pour rappel, il s’agit de déterminer 
des adresses permettant une loca-
lisation précise des différents ha-
bitants de la commune. C’est une 
obligation légale suivant l’article 
de la loi 3DS du 21 février 2022 qui 
stipule que toutes les communes, y 
compris celles de moins de 2000 ha-
bitants, sont soumises à un devoir 
d’adressage. Cette loi souligne le 
fait que les communes sont res-
ponsables de leur adressage. Elles 
doivent être en mesure de donner 
une identification à toutes les habi-
tations et toutes les voies.
Les communes sont responsables 
de leurs adresses et ont pour mis-
sion de dénommer l’ensemble des 
voies routières ouvertes à la circu-
lation, ce qui comprend :

• Les voies publiques : en vertu 

ADRESSAGE
DES RUES

de l’article L. 111-1 du code de 
la voirie routière, la voirie pu-
blique routière concerne « l’en-
semble des biens du domaine 
public de l’État, des départe-
ments et des communes affec-
tées aux besoins de la circula-
tion terrestre, à l’exception des 
voies ferrées ».

• Les voies privées ouvertes à la 
circulation, c’est-à-dire qui ne 
sont pas fermées par un portail.

Les chemins d’exploitation, les 
sentiers, ainsi que les voies pri-
vées qui ne sont pas ouvertes à la 
circulation publique ne sont pas 
concernées.
Les lieu-dits sont toujours là. Nous 
avons pu définir des toponymes et 
ainsi intégrer dans les adresses les 
noms des lieux-dits.
Les panneaux de rues ont été posés 
et des permanences ont été tenues 
pour distribuer les numéros aux 

habitants. Si vous n’avez pas pu re-
tirer votre numéro lors des perma-
nences, vous pouvez le récupérer 
au secrétariat de mairie.
Vous pouvez découvrir toutes les 
adresses de la commune sur le site 
www.mes-adresses.data.gouv.fr  
Le site officiel www.service-public. 
fr permet aux administrés de com-
muniquer gratuitement leur chan-
gement de coordonnées aux princi-
paux organismes publics et privés 
à partir de la page « Changement 
d’adresse en ligne ».

CIMETIÈRE 

FIN DE PROCÉDURE DE REPRISE  
DE CONCESSIONS ABANDONNÉES
L’ensemble de la procédure de re-
prises de concessions, débutée fin 
2020, ayant abouti, 11 concessions 
pleine terre et 1 caveau feront l’objet 
d’une relève des ossements afin de 
permettre à la commune de récu-
pérer ces emplacements délaissés, 
en conformité avec la législation 
funéraire, des avis régulièrement 
publiés et des procès-verbaux. Un 
ossuaire communal a été installé 
pour recevoir les restes relevés.
L’entreprise Parrain, à Ussel, a 
été retenue en commission pour 
ces travaux et validée en Conseil 

Municipal début d’année 2024. 
En raison de la météo capricieuse 
de ces derniers mois, les travaux 
viennent de débuter.

AIRE DE
CAMPING-CARS

Point sur l’aire de camping-cars :
plus de 400 camping-cars sont 
venus faire une halte sur notre 
commune pour des durées allant 
d’une journée à deux semaines. 
Les avis sont toujours unanimes 
sur la qualité de service et d’amé-
nagement de cette aire.
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 Peinture salle socioculturelle

TRAVAUX

TRAVAUX 2024

Réfection des peintures dans le 
hall de la Salle Socio-Culturelle par 
les agents techniques.
Réparation d’une partie du mur 
intérieur du cimetière pour la 
somme de 1 500 € par l’entreprise 
Alpha Services de Bourg Lastic, 
une 2ème partie est prévue au prin-
temps 2025.
Entretien courant de celui-ci tout 
au long de l’année par les agents 
techniques avec une attention par-
ticulière pour la Toussaint avec le 
passage d’une machine à désher-
ber mécanique à l’intérieur comme 
à l’extérieur.
Comme chaque année nous avons 
fait intervenir l’entreprise Rozet 
pour l’élagage sur les secteurs du 
Boueix, la Biscomtée et le chemin 
entre Fontgrenier et le Champsel.
Entretien des routes et chemins, 
cette année nous avons fait livrer 
plus de 400 tonnes de pierres cas-
sées pour l’entretien des voies 
communales sur le secteur de 
Ruère (chemin du Moto-Cross), 

Chomadoux, le Champsel, 
Planchadelle, Bialon, le Fraisse 
ainsi que Védrine.

Au vu des conditions météorolo-
giques de cette année les chemins 
ont subi de fortes dégradations et 
nous laisse présager d’importants 
travaux de remise en état en 2025.

Nous avons repris depuis le 1er sep-
tembre 2024 les travaux d’épareuse 
sur les routes et chemins.

Nous avons mis une part de notre 

 Cimetière

budget pour l’entretien de ceux-
ci, ce n’est pas moins de 46 000 € 
qui ont été investi cette année, les 
secteurs des Gannes, la Cité de 
Serroux, Impasse des Bruyères, 
rue des Perces Neige, rue des 
Chèvrefeuilles, le Boueix, rue 
des Capucines, allée des Hêtres, 
Planchadelle, Ruère, la Brugière, 
de la route en haut de la salle 
socio-culturelle au Champsel, 
Mazière, à Bialon : rue des 
Hirondelles, rue des Rossignols.

ÉTUDE DIAGNOSTIQUE ASSAINISSEMENT COLLECTIF  
ET ACTUALISATION DU PLAN DE ZONAGE
Depuis le début d’année 2024 la 
commune a lancé une étude de 
diagnostic de son réseau d’égout et 
sur les 7 stations d’épuration de la 
commune.
En coopération avec l’ADIT 
(Agence Départementale d’Ingé-
nierie Territoriale) et le SATEA 
(Service d’Assistance technique à 
l’eau et l’assainissement) qui nous 
ont fournis les documents admi-
nistratifs obligatoires pour nous 
permettre le lancement d’un appel 
d’offre national. Le résultat de ce-
lui-ci nous a permis de sélection-
ner le prestataire et d’avoir un devis 

pour demander des subventions.
Le Conseil Départemental du Puy 
de Dôme nous a octroyé une sub-
vention de 29 227,20 € TTC (30 % du 
montant HT) et l’Agence de l’Eau 
Adour Garonne une subvention de 
49 962 € TTC (50 % du montant HT).
Le coût total de cette étude est 
de 116 908,80 € TTC soit un reste 
à charge pour la commune de 37 
716,60 €.
Cette étude est nécessaire pour 
avoir une idée précise de l’état de 
notre réseau d’égout (plus de 20 km) 
et des 7 stations d’épuration, de plus 
nous profitons de cela pour faire 

une actualisation du plan de zonage 
(le zonage a pour objet d’identifier 
les zones d’assainissement collectif 
et non collectif). Ces 2 points non 
pas été réviser depuis plus de 25 ans.
Celle-ci permettra de définir un 
plan d’action sur les prochaines 
années pour prioriser un calen-
drier de travaux et pour prétendre 
à différentes subventions.
L’entreprise interviendra sur dif-
férents points de la commune sur 
une durée de 9 mois. Les contrôles 
et prises de mesures pourront être 
effectués en journée ou quelques 
fois de nuit.
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PROJET DU PÔLE MULTI-SERVICES  
POUR REVITALISER NOTRE CŒUR DE VILLAGE

L’ancienne caserne des pompiers 
va connaître une seconde vie. Dès 
mars 2025, les travaux débuteront 
pour transformer ce lieu emblé-
matique en un pôle multi-services. 
Ce projet accueillera un centre 
médical, des services para-médi-
caux (infirmiers, kinésithérapeute), 
une pharmacie ainsi qu’un res-
taurant, une petite épicerie et un 

DAB (Distributeur Automatique de 
Billets).

Le pôle multi-services répond à un 
double objectif : apporter des ser-
vices de proximité essentiels aux 
habitants et redynamiser le cœur 
de notre commune. 

Avec une durée de travaux estimée 
à 18 mois, ce projet contribuera à 

faire de Messeix un lieu de vie plus 
attractif et plus fonctionnel pour 
tous.

Les ateliers municipaux seront 
transférés au dépôt à La Mine, 
afin de regrouper tout le matériel 
technique et roulant au même en-
droit pour limiter les déplacements 
entre les 2 entités.
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PROJET  
DE PARC PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÏQUES

Un parc solaire innovant pour une transition énergétique durable.
Un projet novateur avec l’investisseur Total Energie.
Une dizaine d’hectares de terres communales seraient utilisées pour ins-
taller cette ferme de panneaux photovoltaïques, sur 2 sites considérés 
comme friches industrielles.
Le gain pour la commune serait d’environ 50 000 € par an pendant 30 ans. 
Un gain non négligeable pour une « petite » commune comme la nôtre.

DIVERS

INCIVILITÉS

Comme chaque année nous consta-
tons un très grand nombre d’incivi-
lités au 4 coins de la commune.

• Détérioration des poteaux bois 
sur le cheminement sécurisé de 
l‘école

• Dépôt de déchets au pied des 
containers d’ordures ménagères 
et de tri

• Dépôt de végétation (tonte et 
branches) dans les fossés

• Vol d’une porte dans les WC 
publics

• Vol des fleurs dans les parterres
• Vol dans le cimetière
• Autres dégradations en tout 

genre

 Cuisine

SIVU -  
PLAN D’EAU DU BÉAL 
DES ROZIERS
Comme espéré, la remise en eau 
du plan d’eau s’est faite progres-
sivement, bien aidé par un temps 
pluvieux. Depuis cet hiver, les pro-
meneurs et les pêcheurs ont pu re-
venir autour de notre superbe plan 
d’eau.
Les chalets sont passés en gestion 
locative avec Gîtes de France, ceux-
ci nous ont demandé un bon coup 
de rafraichissement, de nouvelles 
cuisines, un canapé, de la nouvelle 
vaisselle… 

 Plan d’eau

Toutes ces incivilités ont un coût 
financier et donnent surtout une 
image négative de la propreté de la 
commune.
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RÉSIDENCE
DES 3 VALLÉES

Depuis le mois d’octobre, les 14 ap-
partements de la Résidence des 3 
Vallées sont loués. 
Afin de répondre à nos engage-
ments lors de la signature de la 
charte, les résidents sont invités à 
participer à des animations (jardin, 
repas partagé, décoration des 
sapins de Noël de la Résidence).
Les discussions sous la tonnelle en-
tretiennent des relations cordiales 
entre les locataires, les habitants, le 
personnel et les élus.
Dans la continuité et la fin des tra-
vaux d’aménagements de l’Ecole et 
du Pôle Résidentiel, le parking s’est 
revêtu d’une surface goudronnée 
et de l’implantation de 4 candé-
labres solaires afin de permettre 
l’éclairage et la sécurité des loca-
taires et du personnel communal.

ÉCOLE
DES 3 VALLÉES
La rentrée a eu lieu le 2 septembre avec la même équipe d’enseignantes qui 
a souhaité cette année réorganiser la répartition des classes. 
Les 18 élèves de petite, moyenne section et CE2 sont réunis autour de mme 
Bernard et l’ATSEM mme Ratail.
Les 13 élèves de grande section et de CP sont avec mme Combelonge-Fuhs 
et les 19 élèves de CE1, CM1 et CM2 avec mme Fournier la directrice de 
l’école.
L’effectif total est de 50  élèves, en nette diminution comparé à la rentrée 
précédente (58). Le collège de Bourg-Lastic accueille 36 enfants de notre 
commune.

Le premier conseil d’école s’est déroulé le 7 novembre en présence du nou-
veau Délégué Départemental de l’Education Nationale, madame ROZOT;
Les projet de l’année ont été présentés et sont toujours aussi nombreux :

• Le retour de la Grande Lessive sur le thème “pareil et pas pareil“qui 
permet aux parents d’apprecier le travail de leurs enfants autour d’un 
moment convivial.

• La participation au marché de Noël afin de vendre leurs créations.
• Un spectacle de magie avant les vacances de Noël.
• Une initiation aux gestes de premiers secours sera faite, adaptée bien 

sûr à chaque age.
• Dans le cadre de Comb’Images,  un projet intergénérationnel débutera 

en mars avec une restitution en fin d’année scolaire à  Saint-Gervais.
• Un voyage scolaire d’une semaine s’organisera pour les élèves du CP au 

CM2, les maternelles voyageront aussi sur une journée.
Evidemment les séances de piscine  reprendront pour tous en mai ainsi 
que des séances d’escalade.
Une année riche se présente encore grâce à une équipe dynamique et 
motivée.
Pour clôturer l’année scolaire 2023/2024, les élèves de CM1 et CM2 se sont 
rendus à la cité universitaire des Cézeaux pour y présenter leur travail sur 
le système solaire. Ils ont tour à tour expliqué au public leurs observations 
armés d’une maquette de la Terre magnifique qu’ils avaient aussi réalisés. 
Une belle prestation qui a fait honneur à notre école. Ils nous ont fait pro-
fiter de ce travail en disposant des panneaux sur la commune qui repré-
sentent les différentes planètes, tout en respectant l’échelle choisie et en 
positionnant le Soleil dans la cour de l’école.

L’école des trois vallées a été choisie pour y installer un labo maths. Des 
outils pédagogiques permettant aux élèves de résoudre des mathéma-
tiques en manipulant des objets et  rendant cette matière plus concrète 
et favorisant ainsi son apprentissage. Une salle a été mise à disposition 
et l’Education Nationale a entièrement pris en charge l’achat du mobilier 
et des outils nécessaires. Ce lieu a été inauguré le 18 juin en présence des 
répresentants de l’EN et des enseignantes. Les enfants présents ont pu 
faire quelques démonstrations, prouvant que l’on peut apprendre différé-
mment les mathématiques. Depuis de nombreux enseignants sont venus 
se former à cette pratique.
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REPAS DES AÎNÉS 2024

Dimanche 13 octobre, la salle socioculturelle, décorée pour l’occasion, a ac-
cueilli les quelques 140 convives qui ont répondu présents au tradition-
nel repas des aînés,  moment de convivialité à destination des seniors 
Messeiroux.
Accueillis dès 12h par Monsieur le Maire et les élus, les invités ont rapi-
dement découvert la superbe décoration de la salle et ont pu échanger 
autour d’un apéritif et ses mises en bouche.
C’est avec un grand plaisir que les élus accompagnés de quelques conjoints 
ont assuré le service. Les petits plats étaient dans les grands avec une 
salade périgourdine en entrée, suivi d’un vol au vent de poissons et st 
jacques sauce champagne, d’un trou normand, d’un quasi de veau et ses 
accompagnements, d’un plateau de fromages et d’une assiette gourmande 
pour conclure. Le tout cuisiné et préparé par le traiteur M. Maillot.
Les convives ont profité tout au long du repas et de l’après midi d’une am-
biance musicale assurée par M. Leniaud, et ont pu échanger des pas de danse. 
Les 2 doyens et les 2 doyennes de la commune présents se sont vu offrir 
par M. le Maire un colis gourmand et un bouquet de fleurs. Chaque invitée 
est reparti avec une orchidée. 

ANIMATIONS
DU BOURG

COMMÉMORATIONS 

A l’occasion des différentes cérémo-
nies, nous avons constaté la persis-
tance du devoir de mémoire au vu 
de l’implication de la population
Plusieurs jeunes de la commune 
ont notamment rejoint la corpora-
tion des portes drapeaux.
Autre moment fort de cette année 
d’hommages, le 15 juillet 2024 s’est 
tenu la célébration du 80ème anni-
versaire de la tragédie des fusillés 
du camp de Lastic, organisée par 
les 11 communes qui ont subi des 
pertes humaines ce jour-là.

Un colloque retraçant les faits his-
toriques de cette tragédie a été or-
ganisé au gymnase de Bourg Lastic 
avec de nombreux intervenants. 
Pour clôturer ces hommages, une 

grande cérémonie a eu lieu sur 
le mémorial situé dans le camp 
de Lastic en présence des élus 
des communes mais aussi du 
département.
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ANNIVERSAIRE  
DE NOTRE DOYEN  
MICHEL ALLEGRE
Nous étions nombreux ce 3 mai, 
réunis autour de Michel ALLEGRE 
pour fêter ses 100 ans.
Un bel anniversaire organisé par 
l’EHPAD de Bourg-Lastic réu-
nissant sa famille, ses amis, les 
membres de plusieurs associa-
tions, des élus et anciens élus.
Tous avaient à cœur d’entourer 
Michel en ce grand jour. Les dis-
cours ne pouvaient que saluer le 
courage, l’engagement et la gentil-
lesse de notre doyen.
Nous lui souhaitons encore de 
beaux instants parmi nous.

PORTAGE DE REPAS  
À DOMICILE

La commune propose depuis de 
nombreuses années une liaison 
chaude de repas à domicile pour 
les personnes handicapées et celle 
de plus de 60 ans.
Ces repas sont proposés du lundi 
au samedi (sauf dimanche et jours 
fériés), livrés à domicile et préparés 
au sein de la cantine scolaire. 
Le repas se compose d’une entrée, 
d’une viande ou d’un poisson avec 
légumes, d’un pain, d’un fromage 
ou d’un produit laitier, d’un des-
sert et en complément d’une soupe 
avec un fruit ou un yaourt. Nous 
apportons une attention particu-
lière au fait maison, aux produits 
locaux et de saisons.
Le repas chaud et livré à domicile 
pour le tarif de 9,70 € (celui-ci reste 
le même pour 2025).
Si vous souhaitez bénéficier de ce 
service communal vous pouvez 
contacter la Communauté de 
Communes au 04 73 79 70 70 ou la 
mairie au 04 73 21 40 25.

CHORALE  
VOLCALISE
En l’église Saint-Pierre, le 24 mars 
2024, un dimanche après-midi, les 
choristes Volcalise de la Bourboule 
ont eu le plaisir de nous chanter 
leur répertoire bien choisi. 
Un grand nombre de personnes de 
notre commune et des alentours 
sont venues  assister à ce concert 
gratuit organisé par la municipali-
té et en partenariat avec la paroisse 
Sainte Bernadette des Dores.
La prestation fut particulièrement 
appréciée par les spectateurs qui 

FÊTE DE LA MUSIQUE
Entre 2 averses, la fête de la mu-
sique a connu un joli succès le 21 
juin 2024.
La municipalité a soutenu cette 
journée et en a confié l’organisation 
à plusieurs associations (amicale 
Laïque, amicale des sapeurs-pom-
piers, don du sang). Les partici-
pants ont pu danser et chanter sur 
les musiques de notre fidèl anima-
teur Jean-Paul LENIAUD.
Nous nous retrouverons avec plai-
sir le samedi 21 juin 2025.

l’ont fait ressentir par leur accueil 
et leur engouement.

De ce fait, Volcalise prévoit un 
nouvel événement en 2025 auquel 
nous ne manquerons pas de vous 
inviter.



MESSEIX ACTU
Décembre 2024 • n° 4

12

REDANSONS DANS 
NOS CAMPAGNES

Depuis le 26 septembre, une édu-
catrice sportive, Emilie, intervient 
tous les jeudis sur le thème « 
Redansons dans nos campagnes ». 
Des séances où alternent une initia-
tion à la danse et des mouvements 
dansés afin de travailler le cardio 
en douceur. Une douzaine de par-
ticipants se réunissent une fois par 
semaine à la salle socio-culturelle. 
Cette activité est financée par le 
CROMS Auvergne Rhône Alpes 
(Comité Régionale de l’Office 
Municipal des Sports).

DÉPARTS EN RETRAITE 

En cette année 2024, nous nous 
sommes réunis le 28 octobre à la 
salle des fêtes de Bialon pour célé-
brer 2 départs en retraite. 
Tout d’abord celui de Monsieur 
Laurent MANUBY, agent de mai-
trise des services techniques, arrivé 
en août 1989 comme garde cham-
pêtre. M. Manuby a passé 36 ans 
au service de notre commune et 
de sa population. Il lui a été remis 
pour son dévouement la médaille 
régionale, départementale et com-
munale d’or des 35 ans de service et 
son diplôme correspondant.
Puis celle de Madame Agnès 
BODIN, agent technique, arrivée 
au sein de l’équipe en mai 2008. 
Mme Bodin a été très appréciée 
dans tous les services auxquels elle 
a participé : camping municipal, la 
cantine, portage de repas à domi-
cile, médiathèque. 
M. Manuby et Mme Bodin étaient 
ce soir-là mis à l’honneur entourés 
de leurs familles, leurs amis, leurs 

collègues actifs et retraités, les élus 
et les anciens élus.
Nous leur souhaitons à tous 
les deux une longue et paisible 
retraite.

INFOS & 
CONTACTS

MARIAGES
3 mariages

 M. David MARTIN 
et Mme Laurence BRUSSON  
le 5 octobre

Tous nos vœux de bonheur  
accompagnent les jeunes mariés

NAISSANCES
4 naissances

 Julio CIBLAC, né le 23 août,  
de Ludovic CIBLAC  
et Amandine BREUIL

 Arthur Naïli William  
BOUMZIRA, né le 11 mai,  
de Jérémy et Clara BOUMZIRA

Félicitations aux heureux parents

Toutes nos condoléances aux 
familles des trop nombreux 
défunts.

Vous pouvez retrouver toutes  
les informations concernant la 
commune sur :

www.messeix.fr

mairiedemesseix

Pour tous renseignements,  
n’hésitez pas à contacter la mairie :

VOIE POSTALE 
6 rue des Merisiers 
63750 Messeix

TÉLÉPHONE 
04 73 21 40 25

E-MAIL 
mairie-messeix@wanadoo.fr

ÉTAT CIVIL 
2024
DANS LA LIMITE DES DÉCLARATIONS  
ENREGISTRÉES EN MAIRIE ET DE LA 
RÉGLEMENTATION SOUMISE PAR LE RGPD
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TARIFS COMMUNAUX 
2025

LOCATION SALLES COMMUNALES

Salle socioculturelle
• Habitants commune. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350 € 
• Habitants hors commune. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                          600 € 
• Associations de la commune organisant une manifestation  
générant une recette (prix fixe ou libre). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              150 € 
• Associations de la commune organisant un spectacle non-payant  
et sans recette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   GRATUIT
• A la journée. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                         110 €
• Caution (Assurance RC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            500 €            
• Caution nettoyage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                  300 €                  

Bialon
Salle de réception :
• Habitants commune. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 235 € 
• Habitants hors commune. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                           450 € 
• Associations de la commune organisant une manifestation  
générant une recette (prix fixe ou libre). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              130 € 
• Association de la commune organisant  un spectacle non-payant  
et sans recette. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                   GRATUIT
• A la journée (uniquement en semaine). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                               90 €
• Caution (Assurance RC) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                            500 €        
• Caution ménage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    300 €                     

Hébergements :
• Hébergement 4 personnes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                   90 € la nuit         
• Hébergement 9 personnes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                  200 € la nuit               
• Caution hébergement (Assurance RC). . . . . . . . . . . . . . . . . .                   500 € / logement
• Caution ménage. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                                    300 €

Inclus dans tarif : chauffage, fourniture petits électroménagers pour petits 
déjeuners. Les linges de lit et de toilette ne sont pas fournis.
La location des hébergements sera associée à la location de la salle de 
Bialon UNIQUEMENT

Les salles seront louées pour le week-end du vendredi 12 heures au lundi 12 
heures. Il ne sera pas appliqué de tarif dégressif si la salle n’est pas occupée 
tout le week-end.

Aire de Camping-Cars :    
• Camping-car. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                             7,00 € / 24 heures 

Cimetière 
Concessions dans le cimetière – 
Service de Pompes Funèbres :
• Prix de vente d’une concession 
pour une durée de 30 ans : 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .68.00 € le m²
• Dépositoire :
- Pendant les 3 premiers mois 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0,25 € / jour                
- Du 3ème au 6ème mois. . . .    0,45 € / jour                     
- Du 6ème au 60ème mois  (5 ans) 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .0,65 € / jour  

Columbarium :      
• Case louée pour 15 ans. . . . .    350,00 €
• Case louée pour 30 ans . . .  650,00 €              

Aides et taxes
• Taxe d’assainissement : .1,40 € / m3                       
• Taxe de raccordement  
à l’égout : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                    160 €                             
• Aide de la Commune  
pour raccordement à l’égout  
d’un particulier
50% du montant H.T. des travaux 
dans la limite d’un montant maxi-
mum de travaux de 900 € (aide 
maximum : 450 €)

Scolaires et seniors
• Transport scolaire :    
Remboursement de 2/3 des frais 
de transport scolaire aux familles 
de la Commune de Messeix dont 
les enfants fréquentent l’école de 
Messeix, l’autre tiers restant à leur 
charge. 
• Cantine scolaire : Élève . . . . .      3,50 €                                    
• Garderie scolaire : 1,00 € / séquence
• Repas à domicile :. . . .   9,70 € / repas
• Repas  
Centre de Loisirs :. . . . .    5.00 € / repas 
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CCV COMMUNAUTÉ 

CHAVANON COMBRAILLES ET VOLCANS COMMUNAUTÉ 
6 av du Marronnier  63380 PONTAUMUR 
04 73 79 70 70 • www.ccvcommunaute.fr
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SMCTOM

MISE EN PLACE DES BACS  
DE REGROUPEMENT
78 bacs de regroupement ordures 
ménagères ont été mis en place 
en février 2024. Des bacs jaunes 
ont également été rajoutés dans 
un second temps. Le SMCTOM 
de la Haute Dordogne prend en 
charge l’achat des bacs ainsi que 
l’entretien. 
En effet, l’inflation qui nous touche 
tous, nous demande de réfléchir à 
des pistes d’économie. Nous sou-
haitons maîtriser le coût global 
du service dans un contexte d’aug-
mentation de la Taxe Générale sur 
les Activités Polluantes (TGAP). 
Cette taxe payée par tonne de dé-
chets enfouis passe de 42€/T en 
2020 à 65€/T en 2025 et pour l’inci-
nération de 3€/T en 2020 à 15€/T en 
2025 occasionnant un surcoût de 
près de 320 000€ pour le service.
Le regroupement des bacs s’inscrit 
dans la continuité de l’optimisation 
des tournées pour réduire les coûts 
de fonctionnement, harmoniser 
les collectes, améliorer la sécurité 
au travail.

LA QUALITÉ DU TRI
L’équipe de SMCTOM ainsi que 
les élus de la commune ont fait le 
tour de la commune avant la mise 
en place des bacs  pour identifier 
les points et les besoins. 22 bacs 
jaunes ont été rajoutés, la qualité 
du tri a été contrôlée ce jour-là. La 
qualité du tri était bonne. Il faut 

néanmoins faire attention de ne 
pas mettre le tri dans des sacs noirs 
ou autres contenants fermés (sacs 
de croquettes, sacs d’aliment, sac 
de courses…) car ils sont envoyés 
directement en refus de tri et en-
gendrent des coûts supplémen-
taires importants.
Les gros cartons sont à déposer 
en déchetterie afin de suivre une 
valorisation directe, car ce type de 
carton dans les bacs jaunes occa-
sionne des pannes dans le compac-
teur à Saint Sauves d’Auvergne. Ils 
sont ensuite acheminés au centre 
de tri à Clermont-Ferrand où nous 
payons 177,90€/T pour les trier, 
auquel s’ajoute ensuite un coût de 
transport pour aller au centre de 
tri Paprec à Saint Ours où ils pour-
ront être expédiés au recycleur.

LE COMPOSTAGE :  
UNE SOLUTION SIMPLE,  
ÉCONOMIQUE ET ADAPTÉE  
À TOUS !!
Épluchures de légumes, restes de 
repas, déchets végétaux... depuis 
le 1er janvier 2024, le tri à la source 
des biodéchets est obligatoire pour 
tous. Une réglementation qui nous 
incite à reconsidérer nos déchets 
de cuisine et de jardin comme une 
ressource à part entière et à ne pas 
les jeter dans sa poubelle d’ordures 
ménagères. Si la priorité reste la 
réduction des biodéchets, de nom-
breuses solutions sont proposées 
sur le territoire pour les « sortir » 
de notre poubelle grise et les valo-
riser. Parmi elles : le compostage. 
Il permet de transformer ses dé-
chets alimentaires (restes de repas, 
épluchures...) et petits végétaux 
(feuilles, broyat ...) en ressources 
pour son jardin tout en réduisant 
significativement le volume de sa 
poubelle grise.
Afin de développer cette pratique 
vertueuse et de la rendre acces-
sible au plus grand nombre, les 

SMCTOM  
HAUTE DORDOGNE 
4 route de Tulle 
63760 BOURG LASTIC 
04 73 21 88 46

Smctomhautedordogne

composteurs individuels de jardin 
sont, depuis l’année dernière, mis à 
disposition des habitants, sans fac-
turation mais avec une formation 
obligatoire. 
Un composteur partagé a été ins-
tallé dans le bourg de Messeix (sur 
la place en face de La poste) depuis 
le 27 juin 2024. Si vous n’avez pas de 
composteur à domicile, n’hésitez 
pas à l’utiliser.
Pour obtenir des informations 
sur les modes de compostage 
près de chez vous, contactez le 
SMCTOM Haute Dordogne qui a 
la compétence collecte des déchets 
ménagers.
Le respect du tri des déchets est un 
engagement à la fois individuel et 
collectif car il permet d’éviter les 
surcoûts de traitement.
Nous savons compter sur votre ci-
visme à chacun d’entre vous.



MESSEIX ACTU
Décembre 2024 • n° 4

16

LE CLIC SENIOR MONTAGNE  
VOUS ACCOMPAGNE AU QUOTIDIEN

Le CLIC Senior Montagne est un lieu d’accueil, d’écoute 
et d’information destiné aux personnes de plus de 60 
ans, leurs familles et/ou aidants mais aussi un dispo-
sitif de coordination entre les professionnels afin de 
favoriser le maintien à domicile dans les meilleures 
conditions possibles.
Il assure une mission de service public. Les services 
proposés sont entièrement gratuits : évaluation globale 
des besoins à domicile, aide à la mise en place du sou-
tien à domicile, accompagnement des demandes d’en-
trée en établissement, actions de prévention santé…
Le CLIC Senior Montagne est également un relais au-
tonomie. Il accueille, informe, oriente les personnes en 
situation de handicap et leurs familles. Il peut aider 
aux démarches administratives auprès de la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées (MDPH). 
Des permanences sont organisées régulièrement, n’hé-
sitez pas à contacter le CLIC pour plus d’informations. 
Le CLIC intervient également dans la mise en œuvre 
d’actions sur l’ensemble de son territoire afin de pré-
venir la perte d’autonomie (actions collectives de pré-
vention santé, conférences, activités de lien social…).
Pour retrouver les actions qui se déroulent près de 

chez vous, connectez-vous à l’adresse sui-
vante : prevention.clicseniormontagne.com 
Ou flashez le QR Code

ZOOM SUR L’ATELIER  
« ALIMENTAIRE, MON CHER WATSON ! »
A partir de septembre 2024 les seniors des communes 
de Saint-Bonnet-Près-Orcival et du Mont-Dore ont pu 
profiter de l’intervention d’une diététicienne et d’une 
enseignante en activité physique adaptée dans le cadre 
du programme « Alimentaire, Mon Cher Watson ». Au 
cours des 8 séances les participants ont mené une en-
quête ludique et instructive au cœur de la nutrition et 
de l’activité physique.
Ce programme a permis aux participants de mieux 
appréhender l’évolution des besoins nutritionnels liée 
à l’avancée en âge, de bénéficier de conseils pour une 
alimentation saine et d’aller à la rencontre de produc-
teurs locaux. La diététicienne a également animé des 
échanges sur le sucre et a appris aux participants à lire 
et comprendre les étiquettes des produits ultra-trans-
formés afin de faire des choix éclairés. Les participants 
ont aussi échangé avec l’enseignante en activité phy-
sique adaptée sur la sédentarité et la mise en place 
d’une routine pour maintenir une activité physique à 
tout âge.

Pour clôturer le pro-
gramme, un repas 
partagé a été orga-
nisé, chaque parti-
cipant a réalisé une 
recette qui lui tenait 
à cœur.

Ce programme a ren-
contré un vif succès, 
offrant aux seniors des outils précieux pour améliorer 
leur santé et leur bien-être.

CLIC SENIOR MONTAGNE 
107 rte du Puy-de-Dôme 63820 LAQUEUILLE 
04 73 65 20 89

ATOL MOBILE
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SMAD DES COMBRAILLES

SMAD DES COMBRAILLES 
2 place Raymond-Gauvin 63390 ST-GERVAIS-D’AUVERGNE 
04 73 85 82 08 • smadc@combrailles.com
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ASSOCIATIONS

SOCIÉTÉ DE PÉTANQUE
La société de pétanque, 39 licen-
ciés, a organisé 2 concours en 2024:
Un 12 heures limité à 48 doublettes, 
le 08 juin. Belle manifestation aidée 
par un beau temps. 
Un grand concours, le jeudi 08 
août. Très bonne participation 
avec 84 doublettes venues de 
Corrèze, Allier, Cantal, Creuse, 
Puy-de-Dôme....
Remerciements aux bénévoles et 
aux licenciés pour cette réussite. 
En championnat des clubs :
L’équipe engagée dans la catégorie 
Open honneur a obtenu des résul-
tats honorables. 

Dans la catégorie Vétérans :
L’équipe 1 a terminé deuxième de sa 
poule Élite. 
L’équipe 2 s’est maintenue. 
La société termine cinquième sur 14 
au niveau du secteur des Bruyères 
lors des participations aux qualifi-
cations pour les différents cham-
pionnats de France. 
De nombreux joueurs ont passé 
avec succès les préliminaires, et se 
sont retrouvés parmi les 32 équipes 
du Puy-de-Dôme se disputant les 
places qualificatives pour le cham-
pionnat de France. 
De bons résultats, dans l’ensemble. 

Pour l’année 2025 :
2 concours sont prévus :
Le 12 heures, le samedi 31 mai et, 
Le grand concours le jeudi 07 août. 
La société a organisé, samedi 23 
novembre, les préliminaires tirs de 
précision masculin et féminin du 
championnat de France du secteur 
des Bruyères.
En espérant avoir d’aussi bons ré-
sultats, et mieux encore..
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L’AAPPMA DE MESSEIX SAVENNES SINGLES

Une centaine de membres consti-
tue cette association.
La mission de cette Association 
Agrée de Pêche et de Protection du 
Milieu Aquatique est de mettre en 
œuvre un plan de gestion piscicole 
conforme aux orientations fixées 
par la fédération départementale 
du Puy de Dôme.
Ses actions :

• Gestion et entretien des berges, 
cours d’eau et lacs relevant de 
son territoire

• Gestion de la ressource pisci-
cole (article L.433-3 du code de 
l’environnement).

• Le regroupement des pêcheurs 
redevables du permis de pêche.

• La surveillance grâce à un garde 
bénévole qui mutualise ses ac-
tions avec ses homologues des 
départements et associations 
voisines.

Le territoire de notre AAPPMA  ? 
Très étendu et varié ! Tout d’abord 
la haute Dordogne avec un par-
cours graciation de 14 kilomètres, le 
Chavanon, la Clidane, la Burande, la 
Mortagne etc… 	 La retenue de Béal 
des Rosiers, une partie de la rete-
nue du barrage de Bort-les-Orgues.
Il s’agit de rivières et d’un étang 
classés en première catégorie et 
d’un lac de barrage classé en deu-
xième catégorie.
Afin de soutenir les populations de 
truites farios, victimes comme tout 
le monde se souvient d’une pollu-
tion importante, l’association assiste 
à l’éclosion et le développement de 
200 000 œufs de truites farios de 
souche Dordogne fournis par la fé-
dération de pêche du Puy de Dôme.
Trois mois de surveillance, matin 
et soir effectuée par les bénévoles 
de l’association, tous les jours de la 
semaine. 
Ils ont été réceptionnés et « chou-
choutés  » dans les bacs de l’éclo-
serie de l’association le 15 janvier 
2024. Cette écloserie a été crée par 

les mineurs et existe depuis 35 ans, 
il s’agit d’un héritage précieux. Les 
bénévoles poursuivent leur travail, 
leur volonté et font ainsi perdurer 
une tradition.
Des AAPPMA voisines parti-
cipent à l’alevinage sur le bassin 
Dordogne/Chavanon et sur leurs 
tributaires. Cette année, cette 
action s’est déroulée le 16 mars, 5 % 
des alevins déversés atteindront 
l’age de la reproduction.
L’année 2024 fût celle du rempois-
sonnement du plan d’eau de Béal 
des Rosiers sis sur la commune de 
Savennes. Des travaux importants 
et nécessaires l’ont précédé avec la 
réfection de la digue et un assainis-
sement alentour.
Ce fût un soulagement de voir re-
naître ce magnifique plan d’eau, 
rempoissonnement massif de pois-
sons blancs, carpe, friture (gardons, 
tanches, goujons…) les 4 février et 22 
avril. Pour le plaisir des pêcheurs, 
des lâchers aléatoires de truites 
farios (certains spécimens de plus 
de 1 kg) y ont été effectués.
La remise en état de ce plan d’eau 
a permis, le 11 mai 2024, en associa-
tion avec l’AAPPMA de Bourg-Lastic, 
d’organiser une journée «  Pêche 
Nature ». Toute la journée, les jeunes 
de moins de 18 ans ont pu s’initier à 
différentes techniques de pêche en-
cadrés par un guide de pêche profes-
sionnel de talent qui fournissait tout 
le matériel nécessaire. Les jeunes, 
venus nombreux ont pu échanger, 
apprendre, déjeuner et prendre 
outre le goûter, des truites farios.
Un évènement notable et inhabi-
tuel s’est déroulé le 10 juillet der-
nier. Resté loin de Messeix depuis 
67 ans, le Tour de France faisait 
l’honneur à la commune de la tra-
verser. Symboliquement, des béné-
voles de l’AAPPMA participaient à 
la décoration du parcours en expo-
sant une barque décorée.
La fin d’année sera le théâtre de 
l’assemblée générale, n’hésitez pas 

ENER’GYM MESSEIX
Saison 2024-2025 :
• Lundi 10h-11h : Gym Seniors
• Lundi 20h15-21-15 : Bodysculpt 
(renforcement musculaire avec 
petit matériel et poids de corps)
• Mercredi 19h-20h : Pilates inter-
médiaire (niveau 2)
• Mercredi 20h-21h : Step, circuit 
training ou Cardio boxe
• Vendredi 19h15-20h30 : Pilates 
fondamental (niveau 1)
• Vendredi 20h30-21h30 : Zumba
Salle des fêtes (salle au 2e étage de 
la mairie)

RANDO SANCY

à vous joindre à la réflexion, aux 
projets et à apporter votre énergie 
et votre bonne humeur.
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COMITÉ DES FÊTES

Le Comité des Fêtes de Messeix 
est composé d’une dizaine de per-
sonnes. Cette année, nous avons 
organisé un concours de belote, un 
vide grenier, une fête Halloween, 
un marché de Noël ainsi que la 
fête patronale en collaboration 
avec plusieurs associations de la 
commune.
Le concours de belote du mois 
de février s’est déroulé dans une 
bonne ambiance avec de nom-
breux lots.
Malheureusement, la chasse aux 
œufs pour les enfants a dû être an-
nulée, en raison du mauvais temps. 
Le vide grenier, animé par la 
Bourrée des Agriers, qui s’est dé-
roulé en mai a attiré nombre d’ex-
posants et de visiteurs.
La fête patronale a regroupé plu-
sieurs animations, en collaboration 
avec plusieurs associations : feu de 
la st jean, bal, concerts, randonnée, 

pétanque, repas, laser game, attrac-
tions foraines et le traditionnel feu 
d’artifice pour clôturer cette fête. 
La fête Halloween, avec son entrée 
et ses animations gratuites,  a attiré 
de nombreux enfants avec son 
programme boom, maquillage et 
défilé. 
Pour clôturer l’année 2024,un 
marché de Noël s’est tenu le 14 dé-
cembre, où une quarantaine d’ex-
posants vous ont accueillis à la 
salle socioculturelle.

Les membres du Comité des Fêtes 
vous souhaitent des joyeuses fêtes 
de fin d’année et vous attendent 
nombreux pour la saison 2025.

ART-PRO-COM

Pour ART-PRO-COM, l’année 2024 a 
été marquée par un immense succès 
avec le passage du Tour de France à 
Messeix. Le 10 juillet 2024 restera 
gravé dans l’histoire de notre com-
mune. Pour la première fois depuis 
1967, le Tour de France cycliste a tra-
versé Messeix, et quelle journée ex-
traordinaire nous avons vécue en-
semble. Une vague d’enthousiasme 
a envahi notre village, rassemblant 
habitants de tous âges, visiteurs et 
passionnés de cyclisme pour célé-
brer cet événement exceptionnel. 
Tout était réuni pour faire de cette 
journée « un évènement inoubliable 
». Repas sur place midi et soir, ani-
mations diverses, retransmission du 
tour de France sur écran géant, or-
chestre et bal pour terminer la jour-
née. Grâce à votre énergie et votre 
implication, cette journée a été un 
véritable succès, pleine de convivia-
lité, de sourires et de moments inou-
bliables. Votre soutien, vos encoura-
gements et votre ferveur ont fait 
vibrer notre commune. Continuons 
à nous mobiliser pour célébrer en-
semble ces grands moments qui 
mettent Messeix à l’honneur. 
Pour célébrer la fin de l’année, re-
dynamiser le commerce local, et 
le circuit court, l’association ART-
PRO-COM a réuni des artisans et 
des producteurs locaux présents 
sur le marché le vendredi 20 dé-
cembre dernier. 
En outre, nous avons le plaisir d’an-
noncer que le marché deviendra 
hebdomadaire chaque vendredi 
dès le 7 mars 2025, avec des produits 
locaux, artisanaux et de saison.  
En espérant vous retrouver nom-
breux lors de ces prochains ren-
dez-vous hebdomadaires pour sou-
tenir le retour d’un commerce de 
proximité, mais aussi lors de nos pro-
chaines manifestations que nous sou-
haitons pleines de joie et d’enthou-
siasme comme vous l’avez démontré. 
Avec toute notre reconnaissance, 
ART-PRO-COM de Messeix 
artprocom.messeix@gmail.com

AMICALE LAÏQUE
Une amicale laïque est une associa-
tion loi 1901, construite autour de la 
défense et du soutien de l’école pu-
blique. Elle est affiliée à la FAL 63 et 
au travers elle à la Ligue de l’Ensei-
gnement : mouvement d’idées por-
teur de valeurs liées à la laïcité et à 
l’éducation populaire.
L’amicale peut faire vivre ces va-
leurs à travers des actions spor-
tives, culturelles, éducatives et de 
loisirs.
Nous organisons plusieurs mani-
festations tout au long de l’année 
comme un concours de belote, un 
repas dansant au printemps, fête 
de la musique…
Tout cela pour participer au finan-
cement des sorties pédagogiques, 
cinéma, piscine, spectacle de noël, 
voyage scolaire de l’école de notre 
commune et autres.
Nous sommes partenaires de la 

troupe du théâtre de Messeix qui 
nous aide financièrement notam-
ment pour les voyages scolaires et 
nous les en remercions.
Nouveau bureau :
Laurent RABETTE Président          
Wendy GUERLEZ vice Présidente
Virginie PAPON Trésorière              
Anna GREGOIRE Trésorière 
adjointe
Marina GATIGNOL Secrétaire       
Francis ALLORY secrétaire adjoint

Toute personne intéressée pour 
nous aider sera la bienvenue quels 
que soient le temps et les moyens 
qu’elle peut y consacrer.

Nous vous attendons nombreux 
pour nos futurs manifestations 
afin d’aider au financements des 
futurs projets pédagogiques des 
enfants de l’école de Messeix .
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MUSÉE DE LA MINE - MINÉRAIL

2024 reste une saison très riche en 
animations originales qui ont ren-
contré un public enthousiaste ma-
nifestant un vif intérêt pour les 
activités et expositions. Cela a né-
cessité une forte mobilisation des 
bénévoles, des partenaires comme 
L’Amicale de Tir Usselloise et le Club 
NIEPCE-LUMIERE, des membres 
d’association comme La Randonnée 
du Sancy et du Club Photo de la 
Bourboule et de particuliers pro-
priétaires de véhicules anciens. Un 
grand merci à tous !  Pendant ce 
temps les visites guidées ont conti-
nué avec un record de fréquentation 
qui récompense les engagements 
des guides et membres de l’associa-
tion MINERAIL.
Tout d’abord, une journée d’initia-
tion à la pratique du tir sportif cou-
rant 2024 dans les locaux du musée 
MINERAIL, avec l’aide incontour-
nable de membres de l’Amicale de 
Tir Usselloise est programmée le 
15 juin. Les jeunes et adultes dé-
couvrent cette discipline sur les dif-
férents stands du pas de tir et en 
redemandent : carabines laser, cara-
bines de précision à air comprimé et 
pistolets avec des moniteurs quali-
fiés et très disponibles.
Cette année, et après des journées 
de mise en place, l’image dans les 
expositions universelles 1851-1937 » 
a ensuite été transportée jusqu’au 
Musée de la mine de Messeix . Elle a 
été étendue aux expositions interna-
tionales de 1925, 1931 et 1937, dans un 
box « Art Déco » ajouté aux trois pre-
miers. Elle couvre désormais neuf 
Expositions universelles ou inter-
nationales : 1851, 1855, 1867, 1878, 1889, 
1900, 1925, 1931 et 1937.
Rappelons que l’idée de cette expo-
sition est de présenter des images 
et des objets dans leur contexte 
originel. Ce qui nous a conduit à re-
constituer des intérieurs de ces pé-
riodes dans des boxes ouverts dont 
les murs de côté sont constitués de 
bois et le fond est une toile utilisée 
autrefois par un photographe pour 

réaliser ses portraits, ce qui donne 
un bel effet de profondeur à la pièce.
Le choix de ce lieu a été fait car il 
abrite des équipements et des ma-
chines qui auraient pu être présents 
lors des Expositions universelles. 
Là, dans un grand atelier, elle a été 
complétée par six automobiles des 
années 1930 (prêtées par les membres 
de l’association « Randonnée du 
Sancy ») : deux Peugeot, une Citroën, 
deux Renault et une Ford. Deux sont 
venues compléter l’exposition : une 
autre Citroën et une Talbot.
Un ensemble de photographies est 
présenté : des véhicules du construc-
teur Luc Court (prêt de la Maison de 
la photographie de Saint-Bonnet-
de-Mure), des photographies de cy-
clistes du tout début du XXe siècle, 
œuvres de Jean Lebon (1891-1914), 
prêtées par la Communauté de 
communes Ambert Livradois Forez. 
Et enfin des clichés d’adhérents du 
photo club de La Bourboule.
 Cette exposition a ouvert ses portes 
le 10 juillet à l’occasion du pas-
sage du Tour de France à Messeix. 
L’hélicoptère qui tourne les images 
touristiques lors du Tour de France 
a survolé le Musée de la Mine et le 
commentaire très élogieux a duré 
près de deux minutes ! Ce qui a été 
un gage de la venue de visiteurs ! 
1300 personnes ont été accueillis 
pendant la durée de l’exposition. 
Les visiteurs ont été surpris par la 
quantité, la diversité et la qualité 
des objets exposés et ont beaucoup 
apprécié les quatre décors mettant 
en scène, dans l’ambiance de chaque 

époque le matériel et les objets en 
lien avec l’image pour chacune de 
ces périodes. Et, pour ne rien gâcher, 
l’entrée de l’exposition était gratuite !
Lors du vernissage de l’exposition, 
le 12 juillet, des élus étaient pré-
sents : le conseiller départemental, 
des membres du conseil municipal 
de Messeix, des présidentes et pré-
sidents d’associations. Nous avons 
aussi rencontré des acteurs insti-
tutionnels du Puy-de-Dôme et le 
directeur de l’Office du tourisme 
des Combrailles, dont Messeix fait 
partie. Il a été subjugué par l’expo-
sition et est même revenu avec trois 
collègues. … Et il nous a demandé 
s’il était envisageable de laisser l’ex-
position jusqu’aux Journées euro-
péennes du Patrimoine, les 21 et 22 
septembre. Nous avions prévu de 
clôturer l’exposition le 18 août pour 
ensuite la démonter. Après en avoir 
discuté, nous avons collégialement 
décidé d’accepter de prolonger l’ex-
position, mais avec une ouverture 
réduite aux seuls week-ends.
Pendant nos présences sur place, les 
membres de l’association et du Club 
Niepce-Lumière ont animé des vi-
sites, tantôt en communiquant des 
informations sur les Expositions 
universelles, tantôt en racontant 
l’histoire de l’image en s’appuyant 
sur les objets présentés. 

 Renault KZ6 berline 1931

 Exposition, vernissage
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MUSÉE DE L’ÉCOLE RURALE D’AUVERGNE 1930
Au 31 octobre 2024, notre musée 
a eu le plaisir de recevoir plus de 
3500 visiteurs.
Cette année nous avons proposé 
un questionnaire à nos touristes 
afin de mieux cibler les attentes et 
les satisfactions de chacun. Une 
étude de leurs réponses a fait res-
sortir une qualité de l’accueil et de 
la visite animée, aussi un grand 
merci à nos animatrices et nos 
bénévoles. Nous avons également 
pu établir au niveau géographique 
que 55 départements étaient re-
présentés hors celui du Puy de 
Dôme ainsi que des représentants 
de la Belgique, de la Pologne, de la 
Norvège et du Koweït.
Le musée a donc une renommée 
internationale et permet de faire 
connaître notre belle commune.
Le 30 septembre nous avons ren-
contré le conseil municipal de 
Messeix pour évoquer les difficul-
tés de sécurité du bâtiment Est 
(donnant sur la place de Bogros) 
et son insalubrité. Dans un pre-
mier temps nous avons eu l’auto-
risation de recevoir les groupes 
enfants à l’ex médiathèque tant 
que les locaux n’étaient pal loués 
et de laisser notre matériel en 
place. Une nouvelle décision a été 
prise et la réfection des salles du 
bâtiment Est a été privilégiée avec 
la pose d’une toile de verre sur les 
murs, une peinture et une reprise 
des plafonds. Nous remercions la 
mairie pour les travaux en cours.
Durant l’année nous avons eu plu-
sieurs animations qui a permis à 
plus de 600 personnes de découvrir 
notre site :

Le 20 avril : à la salle sociocultu-
relle nous avons accueilli le groupe 
Amazone. Plus de 150 personnes 
sont venues écouter et danser sur 
leur musique. Leur notoriété n’est 
plus à faire et nous les remercions 
vivement pour la prestation gra-
tuite qu’ils nous ont offert.
Le 23 juin : grâce à la proposi-
tion de Dominique AURIEL, nous 
avons eu le festival Jean Michel 
BESSON, festival de théâtre 
au cours duquel nous avons 
pu applaudir les Comédiens 
du Préchonnet, la troupe du 
Caméléon, les Compagnons du 
théâtre de Messeix et ses maxi-
mômes. Les pièces étaient toutes 
de M. BESSON que nous avons re-
mercié en lui remettant un César 
de théâtre et deux entrées pour 
la Baie des Singes de Cournon. 
Une journée pleine de rebondisse-
ments. A renouveler ?
Le 4 août : Comme tous les ans le 
musée de l’école était en fête. Nous 
avons eu la chance d’accueillir les 
« Couacs mélodieux » qui nous ont 
charmés avec leur répertoire de 
chansons d’hier et d’aujourd’hui. 
Pour les courageux la dictée a été 
proposée ainsi que de nombreux 

ateliers. Une journée festive et 
conviviale.
18 septembre : Lors de cette jour-
née dédiée au patrimoine, nous 
avons proposé aux visiteurs une 
séance dictée, calcul et de la cal-
ligraphie. Les correcteurs ont été 
heureux de constater le bon niveau 
de leurs élèves.
19 octobre : Une soirée contes et 
musique nous a été offert par Anne 
Marie et son petit fils Nils. Des 
notes de guitare accompagnaient 
joliment la voix de la lectrice qui 
nous a transporté au Japon. Puis 
ce fut au tour des spectateurs de 
faire preuve de créativité et d’écrire 
à la plume un poème émanant 
de leur imagination. Nous nous 
sommes ensuite retrouvés autour 
du verre de l’amitié pour finir en 
beauté cette soirée poétique.

L’année 2024 a donc été une année 
bien remplie. Un grand merci à 
tous ceux qui permettent à notre 
beau musée de vivre.
L’an prochain nous fêterons les 30 
ans du musée. Nous vous donnons 
d’ores et déjà rendez vous pour cé-
lébrer dignement cet anniversaire 
le 3 août 2025.

 Festival Besson  Fête du musée

AMIS D’HIER ET D’AUJOURD’HUI
Activités 2024 :

6 février : des adhérents nous ont offerts des crêpes, ce fut bien apprécié.

22 mars : concours de belote « interclubs » organisé par notre club à la salle 
de Bialon. Tout c’est très bien passé.

18 mai : un excellent repas à Herment au restaurant Péréton.

18 juin : journée romantique en Périgord, arrêt à Beymac pour une  Repas à Herment
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 Journée romantique La Calèche

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS
Le 3 mai 2024 a eu lieu la passa-
tion de commandement entre la 
capitaine Hélène DELZOR et l’ad-
judante Angélique DANNA. La cé-
rémonie, initialement prévue sur la 
place de l’Église, a été déplacée dans 
la salle socio-culturelle devant une 
météo capricieuse.
Cette dernière s’est déroulée sous 
la présidence de Mme Pascale 
RODRIGO, sous-préfète de Riom et 
de Mr Jean Paul CUZIN, président 
du CA SDIS. En présence de Mme 
Audrey MANUBY, conseillère dé-
partementale, maire de Savennes, 
Mr Alain BOURGEOIS représen-
tant Mr le maire de Messeix et du 
contrôleur général Christophe 
GLASIAN, directeur départemen-
tal du SDIS 63.
De nombreuses personnes se sont 
réunis autour des 2 intéressées pour 
une belle cérémonie : sapeurs-pom-
piers de la compagnie de Rochefort 

Montagne, garde au drapeau, offi-
ciers du SDIS 63, conseillers muni-
cipaux, familles et amis.
La Capitaine DELZOR a mis fin à 
ses fonctions de cheffe de centre 
au 31 décembre 2023, après 7ans et 
demi à la tête du centre d’incen-
die et de secours de Messeix, elle 
poursuit son engagement de sa-
peur-pompier volontaire au sein 
du centre d’Aydat, et en double af-
fectation à Messeix.
L’adjudante DANNA a logique-
ment pris ses fonctions au 1er jan-
vier 2024, épaulée par 2 adjoints 
fraîchement nommés eux aussi  : 
le Caporal-chef SIBOT Aubin 
et le Sapeur 1er classe  RAVOUX 
Aymeric. Nous leur souhaitons une 
belle réussite dans la prise de leurs 
fonctions respectives, et nous ne 
doutons pas qu’ils sauront accom-
plir au mieux la mission qui leur 
est confiée.

Cette année nous avons effec-
tués environ 165 interventions 
(de janvier jusqu’à novembre). 
Les sapeurs-pompiers du centre 
sont venus en aide aux Sapeurs-
pompiers de Tauves, pour effectuer 
des interventions de bâchage sur 
2 jours suite aux intempéries de 
mi-juillet. Nous avons également 
effectué une mission de sécurité 
lors du tour de France le 10 juillet.
Aujourd’hui le centre de secours 
de Messeix est composé de 20 sa-
peurs-pompiers volontaires et 3 
doubles affectations. Effectif en 
baisse depuis plusieurs années, 
nous avons des difficultés à recru-
ter. Nous sommes toujours à la re-
cherche de personnes intéressées 
âgées de 16 à 55 ans pour venir 
étoffer nos rangs pour permettre la 
continuité du service. Vous pouvez 
nous joindre par téléphone au  
06 30 66 43 15 ou par mail messeix 
@sdis63.fr. 

Les sapeurs-pompiers de Messeix 
vous souhaitent des bonnes fêtes 
de fin d’année.

promenade en gabarre sur la rivière Dordogne, puis au village de 
Mazeyrolles nous attendait un délicieux repas gastronomique suivi d’une 
promenade en calèche dans la campagne. Superbe journée ensoleillée.
11 juillet : repas « interclubs » organisé par la club de St Sauves à leur salle 
des fêtes. Un grand merci pour leur accueil.

Pour la fin d’année, la bûche traditionnelle ainsi que le repas de la Ste 
Barbe qui se fera à la salle de Bialon le 04 décembre.
Un petit «  coucou  » à nos deux doyennes  : Paulette Mangot (95 ans) et 
Louise Jeulin (94 ans), ferventes du jeu de belote.
Nous n’oublions surtout pas notre mardi traditionnel de belote et autres 
jeux ainsi qu’une bonne collation. 
Merci à tous et à toutes pour votre participation à ces activités permettant 
à notre club de perdurer. 

 Angélique Danna et Hélène Delzor

 Passation

 Belote du mardi



Bienvenue à la Grande Boucle 
2024 !


